RÉponses de gazifère aux Demandes de renseignements no 1 d’Option consommateurs

et de l’ACEF de l’Outaouais (« OC/ACEF »)

R-3637-2007

Phase 2


1) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 12 (page 6)


ii)
GI-13, Document 2

Question :

a) Veuillez distinguer les montants indiqués en référence ii) selon qu’ils appartiennent à la rubrique « Addition de clients » ou « Entretien du réseau » (référence ii). 

Réponse 1a) :

	NO DE
	
	
	
	
	

	COMPTE
	DESCRIPTION
	Total
	Addition de clients
	Entretien
du réseau

	 
	 
	 
	(000$)
	(000$)
	(000$)

	
	
	
	
	
	

	
	DISTRIBUTION
	
	
	

	
	 
	 
	
	
	

	       401
	Autres installations
	0.0 
	0.0 
	0.0 

	       470
	Terrain
	
	0.0 
	0.0 
	0.0 

	       473
	Branchements d'immeubles
	1,931.1 
	1,333.1 
	598.0 

	       475
	Conduites principales
	1,888.9 
	1,664.8 
	224.1 

	       477
	Postes de mesurage
	160.0 
	100.0 
	60.0 

	       478
	Compteurs
	
	359.8 
	148.7 
	211.1 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	4,339.8 
	3,246.6 
	1,093.2 

	
	
	
	
	
	

	
	Contributions
	
	(33.5)
	(33.5)
	 

	
	
	
	
	
	

	
	PROJETS D'EXTENSION ET DE MODIFICATION
	
	

	
	DU RÉSEAU INFÉRIEURS À 450 000$    
	4,306.3 
	3,213.1 
	1,093.2 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


2) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 14 (page 7)


ii)
GI-15, Documents 1 et 1.1

Préambule :

Gazifère indique à la référence i) que le PGEÉ 2008 permettra d’économiser 945 658 m3 (ligne 7) mais qu’en tenant compte de la date prévue d’implantation des mesures et des degrés-jours, les économies se situent à 407 510 m3 (ligne 10) pour l’année témoin 2008. Gazifère indique également que les volumes de consommation projetés, référence ii), tiennent compte de la réduction de volumes attribuables au PGEÉ 2008.
Questions :

a) Veuillez indiquer quel volume d’économies (référence i, lignes 7 ou 10) a été utilisé pour la projection des volumes de consommation (référence ii).

Réponse 2a) :
Les projections de volumes de consommation à la pièce GI-15, documents 1 et 1.1, reflètent des économies mensualisées de 407 510 m3 découlant du PGEÉ 2008. 
b) Veuillez préciser et élaborer sur la réduction des volumes d’économies en référence i).

Réponse 2b) :
Lorsque Gazifère a établi sa projection de volumes de consommation pour l’année témoin 2008 à la pièce GI-15, documents 1 et 1.1, elle a considéré les pertes de volumes découlant du PGEÉ 2008 en réduisant de sa projection volumétrique les économies mensualisées de 407 510 m3.  Ces économies tiennent compte du fait que les participants au PGEÉ 2008 vont installer les mesures graduellement durant l’année (date d’implantation des mesures).  Pour les mesures reliées au chauffage, les économies mensualisées tiennent aussi compte des degrés-jours normaux.  Cette méthode d’établissement des pertes de volumes est conforme à la demande formulée par la Régie dans sa décision D-2002-45.    
c) Veuillez également indiquer où dans la preuve du Distributeur on peut trouver le volume indiqué à la ligne 10 (référence i).

Réponse 2c) :

Gazifère fait mention de ce volume seulement dans le cadre du témoignage à la pièce  GI-13, document 1, page 6 de 9, réponse 14.  Il s’agit des économies résultant du PGEÉ 2008 tenant compte d’une entrée graduelle des participants et des degrés-jours normaux.  Cette perte de volumes de 407 510 m3 correspond à environ 50% de la perte annuelle totale de 945 658 m3 prévue dans le PGEÉ 2008.
3) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 17 (pages 7-8)


ii)
GI-18, Document 18, Document 1


iii)
GI-18, Document 1.2 (Rate 2)

Préambule :

En référence i), Gazifère indique qu’environ 150 résidences au mazout passent au gaz naturel annuellement. Aux références ii) et iii), Gazifère présente sa démarche et les résultats (i.e., hausse de 12,85% du taux unitaire du tarif 2) quant à une hausse différenciée en suivi de la décision D-2006-158.

Questions :

a) Veuillez indiquer quels sont les effets sur la position concurrentielle du gaz naturel face au mazout de cette hausse importante du taux unitaire du tarif 2.

Réponse 3a) :

Au 1er juillet 2007, selon les derniers tarifs en vigueur, Gazifère avait une position concurrentielle favorable d’environ 33% sur les distributeurs de mazout dans la région de l’Outaouais.
Suite à l’augmentation du taux unitaire du tarif 2, Gazifère conserve toujours sa position concurrentielle à environ 31%. 
b) Veuillez présenter le nombre de résidences ayant effectué une conversion du mazout au gaz naturel depuis 2001 sur le territoire de Gazifère. 

Réponse 3b) :
Gazifère ne détient pas cette information précise mais estime qu’elle a fait environ 900 conversions du mazout au gaz naturel depuis 2001.
3) Référence :
GI-13, Document 1, Réponse 18 (pages 8-9)

Questions :

a) Veuillez fournir les résultats du sondage « Satisfaction de la clientèle » pour chacune des années de 2001 à 2006 (et 2007, si disponible) ainsi que le nombre de clients sondés pour chacune de ces années. 

Réponse 3a) :
	Année
	Résultat
	Nombre de répondants

	2001
	n/d
	n/d

	2002
	n/d
	n/d

	2003
	91 %
	394

	2004
	88 %
	397

	2005
	92 %
	384

	2006
	95 %
	313

	2007
	n/d
	n/d


b) Veuillez indiquer le processus de sélection des clients sondés annuellement (e.g., le Distributeur fait-il une distinction entre les clients chauffage et les autres ?).

Réponse 3b) :
Gazifère ne fait pas de distinction entre les clients chauffage et les autres. De 2003 à 2006, la liste des clients de Gazifère a été remise à une firme de sondage. Celle-ci sélectionnait d’abord 1 000 clients résidentiels au hasard. Elle procédait ensuite aux appels téléphoniques auprès des clients ainsi sélectionnés pour leur poser les questions du sondage. 

À partir de 2007, le montage de l’échantillonnage se fera de manière différente. Plutôt que de se baser sur la liste des clients de Gazifère, l’échantillonnage sera établi en fonction des clients résidentiels, commerciaux et institutionnels ayant été en contact avec l’entreprise ou ayant vécu une situation particulière (par exemple : branchement, service technique, facturation) au cours de l’année. Au début de l’entrevue de sondage, la situation sera validée avec le répondant pour s’assurer que ses réponses sont basées sur un souvenir précis du contact.  
c) Veuillez déposer les huit (8) questions du sondage.

Réponse 3c) :

1) Comment qualifiez-vous la qualité de l’accueil de notre préposé lors de votre appel de service ?

2) Comment qualifiez-vous la capacité de compréhension de notre préposé concernant votre situation ? 

3)  Au moment de la prise de rendez-vous (lors de l’appel téléphonique), comment évaluez-vous la disponibilité et la flexibilité de nos équipes pour s’accommoder à votre horaire ?

4)  Comment évaluez-vous le délai d’attente entre l’appel et l’intervention comme telle ?

5)  A-t-on respecté l’heure du rendez-vous qu’on vous avait fixé ?

6)  Le technicien vous a-t-il paru courtois ?

7)  Le technicien vous a-t-il paru compétent ?

8)  Est-ce que le technicien a complété le travail au cours de cette visite ?

d) Veuillez préciser la méthode d’établissement de l’indice « Satisfaction de la clientèle » en précisant, notamment, la pondération accordée à chacune des questions

Réponse 3d) :

Tel que spécifié à la pièce GI-13, document 1, page 8, l’indice est établi annuellement par la moyenne des résultats de 8 questions du sondage à la clientèle, mesurant en pourcentage leur niveau de satisfaction envers la prestation de service de Gazifère.

Une fois la totalité des questionnaires téléphoniques du sondage complétés, Gazifère calcule, pour chacune des questions, le pourcentage de réponse accordé à chacune des options de réponse. Dans un deuxième temps, selon le seuil d’atteinte de résultat établi (à cet effet, voir réponse à la question 3.1 de la Régie, à la pièce GI-20, document 1), le score de chaque question est calculé. Finalement, la moyenne arithmétique de ces 8 pourcentages génère le résultat de l’indice de satisfaction de la clientèle. 
Dans le calcul de la satisfaction de la clientèle, le même poids est accordé à chacune des 8 questions. 

4) Références :
i)
GI-13, Document 1, Réponse 20 (pages 10-11)


ii)
Projet de « Règlement relatif à la redevance annuelle au Fonds vert »,
 Gazette officielle du Québec, 20 juin 2007, 2259


iii)
Radio-Canada, « Québec passe le chapeau », 6 juin 2007


iv)
Ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Communiqué de presse, 7 juin 2007

Préambule :

En référence i), Gazifère indique ne pas être en mesure d’établir le montant de la redevance annuelle au Fonds vert qu’il aura à verser. Le projet de règlement (référence ii) indique le coefficient d’émissions de CO2 applicable au gaz naturel. Aux références iii) et iv), on comprend que le Fonds vert sera d’environ 200 millions de dollars et que la contribution des distributeurs gaziers sera d’environ 39 millions de dollars. 

Question :

a) Compte tenu de ces informations, veuillez indiquer le montant approximatif que Gazifère pourrait verser au Fonds vert en 2008. 
Réponse 4a) :
Selon le Règlement relatif à la redevance annuelle au Fonds vert, article 4, « La quantité des émissions de CO2 attribuable à un distributeur est le produit des coefficients d’émissions de CO2,  indiqués en annexe, par les volumes respectifs de gaz naturel …qui lui sont attribuables.   Ces volumes ou masses sont déterminés par la Régie en tenant compte de la déclaration annuelle du distributeur, pour son exercice financier précédent, déposée en vertu de l’article 85.37 de la Loi. »  Il revient donc à la Régie, de déterminer les volumes en tenant compte des déclarations annuelles des distributeurs. Gazifère, ne connaissant pas les volumes déclarés par Gaz Métro, n’est donc pas en mesure d’estimer le montant de la redevance qu’elle sera appelée à verser en 2008.  
5) Références :
i)
GI-18, Document 1 


ii)
GI-18, Document 1.1 à 1.3


iii)
GI-17, Document 2


iv)
D-2006-158 (R-3587-2005), pages 48-49

Questions :

a) Concernant la référence i), veuillez fournir le tableau de la page 2 (Rate 2 – Existing Methodology) et le tableau de la page 3 (Rate 2 – Proposed Methodology) en format électronique (e.g., MS Excel).

Relating to reference i), please provide the tables in pages 2 (Rate 2 – Existing Methodology) and 3 (Rate 2 – Proposed Methodology) in electronic format, such as MS Excel. 


Réponse 5a) :


See GI-22, document 1.1, pages 1 & 2.
b) Veuillez refaire les pièces GI-18, Documents 1.1 à 1.3 et GI-17, Document 2 en considérant un « Revenu to Cost (R/C) ratio » de 0,81 (plutôt que 0,83) pour le tarif 2 de distribution.

Please recalculate Exhibits GI-18, Documents 1.1 to 1.3 and GI-17, Document 2 based on a Revenue to Cost (R/C) ratio of 0.81 rather than 0.83 (for distribution rate 2).

Réponse 5b) :


See GI-22, document 1.2, 6 pages.
The Company has recalculated Exhibits GI-18, documents 1.1 to 1.3 and GI-17, document 2, based on a revenue to cost ratio of  0.81 for Rate 2.  Setting the revenue to cost ratio at 0.81 results in a downward adjustment to Rate 2 revenues of approximately $357,000.  The $357,000 revenue shortfall must therefore be recovered from all other rate classes.  Exhibit GI-22, document 1.2, page 6 of 6, includes an additional column which depicts the T-Service customer rate impacts.  In comparing the Company’s proposal as set out in evidence to the results of this interrogatory, the impact of setting the Rate 2 revenue to cost ratio at 0.81 essentially transfers the recovery of costs from Rate 2 to Rate 1 as other rate classes are too small to absorb much of the $357,000 revenue shortfall without seeing excessive rate and revenue to cost ratios impacts.

c) Veuillez indiquer la stratégie à moyen terme de Gazifère quant la « répartition des hausses tarifaires qui lui permettra de récupérer le revenu requis autorisé tout en évitant une augmentation de l’intrafinancement entre les différents paliers d’un même tarif » (référence iv). Veuillez, par exemple, indiquer si Gazifère vise un ratio revenu/coût (R/C ratio) de 1.0 pour le tarif 2 de distribution.

Please state Gazifère’s medium term strategy as it relates to the “rate increase division method that will enable it to recuperate the authorized required revenue while avoiding an increase in the intra-class subsidization between different levels of the same rate” (reference iv). For example, indicate if Gazifère is aiming for an R/C ratio of 1.0 for distribution rate 2.
Réponse 5c) :

The Company has indicated in the past that it does not have a strategy in place to bring the revenue to cost ratio of Rate 2 to 1.0.  The Company continues to set revenue to cost ratios on a year by year basis.  The results of the revenue to cost ratios are balanced against other rate design objectives such as rate impacts and competitive position. In 2008, the Company’s proposed rates result in an improvement to the revenue to cost ratios for all rate classes.  This improvement to the revenue to cost ratios were obtained without making any adjustments to the allocated deficiency for each rate class.
6) Référence :
GI-17, Document 1, Réponse 5 (pages 1-2)

Préambule :

Gazifère indique qu’il a préparé un budget interne (i.e., internal operating budget). 

Question :

a) Veuillez fournir ce budget.

Réponse 6a):

Dans un contexte de mécanisme incitatif, Gazifère n’a pas à fournir de budget détaillé.  Gazifère se doit d’opérer dans les limites de la formule qui permet d’établir le revenu requis pour couvrir les charges d’exploitation, la dépense d’amortissement, les taxes municipales et autres, les impôts et le rendement sur  l’avoir.  
D’ailleurs, la Régie a reconnu ce principe dans sa décision D-2006-158, à la page 50, sous la rubrique, Dépôt des dossiers tarifaires, de fermeture des livres et du plan d’approvisionnement, 2e paragraphe, dans les termes suivants :

« La Régie tient à souligner qu’exiger le dépôt des projections et du détail des composantes du revenu requis du distributeur ou de son coût de service n’est pas approprié dans le cadre du présent mécanisme incitatif où une formule d’ajustement du revenu annuel global est déjà prévue.  Une telle exigence est également contraire aux objectifs d’allégement et de simplicité recherchés dans le cadre d’une réglementation incitative. »
7) Références :
i)
GI-14, Document 2.2.1



ii)
GI-14, Document 2.2.2

Questions :

a) Concernant la référence i), veuillez fournir les prévisions mensuelles 2007 et 2008 des obligations Canada 10 ans du Consensus Forecast pour la période d’août 2006 à août 2007. Veuillez également commenter sur les tendances observées. 

b) Concernant la référence i), veuillez fournir les prévisions mensuelles Bloomberg 2007 et 2008 pour l’écart entre les taux 30 ans et 10 ans pour la période d’août 2006 à août 2007.

Réponses 7a) et 7b) :

Gazifère a calculé le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire à la pièce GI-14, document 2.2.1 à partir de la formule approuvée par la Régie dans ses décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55.  Conséquemment, ces deux questions sont non pertinentes. 
Tel que déjà spécifié à la pièce GI-13, document 1, réponse 7, le calcul du taux de rendement retrouvé à la pièce GI-14, document 2.2.1, sera mis à jour à une date ultérieure en utilisant les périodes retenues par la Régie dans la décision D-2007-52 afin d’établir la moyenne des prévisions pour les obligations de 10 ans du Consensus Forecast et les écarts entre les taux des obligations du Gouvernement du Canada de 30 ans et de 10 ans.
c) Concernant la référence ii), veuillez fournir les hypothèses permettant d’appuyer un coût de la dette de 6,05% pour les (trois) émissions de décembre 2007, juillet et novembre 2008.

d) Dans la mesure où les hypothèses retiennent le taux obligataire 10 ans plus une prime de risque de 1,20% :

i. Veuillez fournir les prévisions de ces taux du Consensus Forecast (ou tout autre source) pour la période de décembre 2007 à novembre 2008.

ii. Veuillez indiquer la ou les décisions de la Régie de l’énergie qui appuient une prime de risque de 1,20%.

Réponses 7c), 7 d i) et 7d ii) :
Le coût de la dette des nouvelles émissions de dette à long terme correspond au taux des  obligations de 10 ans prévu pour 2008 auquel est ajoutée une prime de risque.  Gazifère a déposé, dans le cadre de la demande tarifaire 2006, requête 3587-2005, le mode d’établissement détaillé de la prime applicable au coût de la dette et en a justifié la méthodologie.  Dans la décision D-2006-158, la Régie affirme être satisfaite de la preuve déposée par le distributeur.  

Pour l’année témoin 2008, la prime de risque a été évaluée à 1,20%.  Gazifère vous réfère  à la pièce GI-21, document 1.1, justifiant cette prime de risque.

iii. Veuillez fournir les coûts réels des émissions des années 2006 et 2007 et fournir le taux des obligations Canada et la prime de risque correspondant à chacune de ces émissions.

Réponse 7d iii) :
	
	
	
	
	

	Date d'émission
	$
	%
	Taux des obligations de 10 ans %
	Prime de risque %

	 
	 
	 
	 
	 

	31 mai 2006
	5 000 000
	5,65
	       4,40 
	1,25

	29 septembre 2006
	4 000 000
	5,26
	       4,01 
	1,25

	28 février 2007
	2 000 000
	5,28
	       4,03 
	1,25

	
	
	
	
	


8) Références :
i)
GI-14, Document 2.3


ii)
GI-13, Document 1, Réponses 11 et 12 (pages 3-5)

Questions :

a) Veuillez fournir les sommes portées au compte différé relatif aux charges réglementaires pour chacune des années 2000 à 2007.

b) Veuillez indiquer la projection du Distributeur quant aux sommes qui seraient incluses au compte différé relatif aux charges réglementaires pour l’année 2008 (Cause tarifaire 2009).

Réponses 8a) et 8b) : 

Ces questions ont déjà été posées dans le cadre des causes tarifaires 2006 et 2007.  Les réponses fournies par Gazifère demeurent les mêmes.   Nous vous référons à cet égard à la requête 3621-2006, à la pièce GI-9, document 1, page 4 de 20, réponse à la question 2C et à la requête 3587-2005, à la pièce GI-7, document 3, page 16 de 43, réponse à la question 1.1.  
9) Références :
i)
GI-15, Document 1


ii)
GI-15, Document 1.1

Question :

a) Veuillez fournir, pour les clients résidentiels « sans chauffage » et « avec chauffage » au tarif 2, les données réelles pour les années tarifaires 2006 et 2007 (jusqu’à présent) pour les éléments suivants : i) nombre de clients; ii) volumes; iii) revenus de distribution; et iv) l’utilisation moyenne (facture).

	
	
	
	2006
	2007

	
	
	
	Réel
	jan à août

	Résidentiel avec chauffage
	
	
	
	

	  Nombre moyen de clients 
	
	
	      25,786 
	      26,678 

	  Volume en 10³m³
	
	
	 55,624.3 
	 40,951.1 

	  Utilisation moyenne
	
	
	         2 157.2 
	1 535.0 

	Résidentiel sans chauffage
	
	
	
	

	  Nombre moyen de clients 
	
	
	       2 652 
	       2 795

	  Volume en 10³m³
	
	
	   1,938.0 
	   1,383.8 

	  Utilisation moyenne
	
	
	           730.8 
	           495.0 


Réponse 9a):
En ce qui à trait aux revenus de distribution, comme les revenus à l’état des résultats sont combinés (distribution, transport et fourniture), Gazifère n’est pas en mesure de fournir les revenus de distribution par secteur de marché. 

10) Référence :
Stratégie énergétique du Gouvernement du Québec

Questions :

a) En vue du Plan d’ensemble en efficacité énergétique, lequel devrait se baser sur un échéancier prévisionnel triennal pour l’atteinte des cibles en efficacité énergétique, Gazifère prévoit-elle dorénavant fournir des prévisions volumétriques, monétaires et de participation sur trois ans ou plus dans le cadre de ses demandes d’approbation de PGEÉ annuelles ?
b) Si non à la question précédente, veuillez en préciser les motifs.

c) Si oui à la question 1a, veuillez préciser à partir de quel moment Gazifère entend déposer ces projections additionnelles.

Réponses 10a), b) et c) :  
For 2008, Gazifère is asking the Régie to approve its DSM plan for one year only.  At this time, Gazifère does not know what the filing requirements for future DSM plans will be once the first comprehensive energy efficiency plan for Québec will be completed and approved by the Régie.
11) Référence : 
GI-16, Document 1, page 4

Préambule :

« During the last months, Gazifère has devoted time and effort for collaborating with the Agence de l’efficacité énergétique in the development of a comprehensive energy efficiency plan.

For instance, Gazifère is actively participating on every committee and sub-committee regrouping the Agence de l’efficacité énergétique, other distributors and representatives of the oil heating industry. » (Nous soulignons) 

Questions :

a) Est-ce que les activités énumérées en préambule ont inspiré de nouveaux programmes en efficacité énergétique pouvant toucher la clientèle à faible revenu, notamment en ce qui concerne la rénovation et la construction efficace de bâtiments à vocation socio-communautaire ?

b) Si oui à la question précédente, veuillez expliquer pourquoi ces nouveaux programmes n’ont pas été proposés dans le cadre du PGEÉ 2008. Si non à la question précédente, veuillez préciser si d’autres démarches ont été entreprises afin de développer des programmes visant ces secteurs en particulier (veuillez préciser votre réponse). 

Réponses 11a) et 11b) :
The Agence de l’efficacité énergétique indicated its intention to develop, in collaboration with distributors and other stakeholders, a new low-income weatherization program.  This new initiative may be part of the first comprehensive energy efficiency plan to be filed by the Agence de l’efficacité énergétique. As work is still ongoing in the development of the coordinated program, Gazifère cannot yet adopt it, but anticipates doing so upon completion and approval from the Régie. 
Gazifère has already considered the construction of new energy efficient social housing units.  However, current construction guidelines of the Société d’habitation du Québec favor electric baseboard heating to the detriment of natural gas heating.
Gazifère has already considered the renovation of existing social housing units.  However, Gazifère could not identify any potential participants within its service territory. 
It is for the reasons stated above that Gazifère decided not to introduce these two new initiatives in its 2008 DSM Plan.

12) Référence : 

GI-16, Document 1, pages 35-37, Drain Water Heat Recovery and Tankless Water Heater
Préambule : 

« The objective of this program is to generate gas savings with the installation of a drain water heat recovery (DWHR) system in customers’ homes. […]

Gazifère’s program focuses on the new construction sector since it is easier to install this measure in new homes than in retrofit applications. »

Et

« The objective of this program is to generate gas savings with the installation of tankless water heaters. This program focuses on new construction. »

Questions :

a) Veuillez confirmer que les bâtiments existants ne sont pas admissibles à ces deux programmes.

Réponse 12a) :
These two programs focus on new construction but do not exclude the participation of any existing homes.

b) Veuillez élaborer sur les coûts et les barrières à l’application de chacun des programmes pour les bâtiments existants.

Réponse 12b) :
The installation of DWHR systems in existing homes would most likely involve the demolition and reconstruction of finished walls in customers’ basements, thus increasing the cost of the measure.  
As for the tankless water heater program, no specific barriers or increased costs prevail in the existing sector. However, Gazifère plans to focus promotion on tankless water heaters in the new construction sector because of the opportunity to install a smaller water heating system in dwellings where space may be at a premium.  
c) Gazifère a-t-elle envisagé d’élargir ces offres à la clientèle à faible revenu, par exemple par la création de programmes équivalents ciblant spécifiquement les nouveaux bâtiments à vocation socio-communautaires, les coopératives d’habitation, etc. ?

d) Si non à la question précédente, veuillez énumérer les raisons pour lesquelles ces options ont été écartées. 

Réponses 12c) et 12d) :
Please refer to the answer to question 11a) and 11b) above. 
13) Référence : 

GI-16, Document 1, page 10, Générateurs d’air chaud certifiés Energy Star (en location)

Préambule :

« Nevertheless, in 2006, Gazifère initiated a partnership program with one of its contracting partners to actively try to upgrade existing rental customers to a high efficiency furnace at the time of furnace replacement, or when a new customer converts from another energy source. […]

Compared to previous years, before there was an active push to encourage conversion to a high efficiency furnace, almost no rental customers (only 2) voluntarily chose to upgrade on their own initiative. Therefore, Gazifère is proposing a 0% free ridership for this program. » (Nous soulignons)

Questions :

a) Les activités de partenariat citées dans le préambule visent-elles également de promouvoir la location de générateurs d’air chaud certifiés Energy Star spécifiquement auprès des clients à faible revenu ? 

Réponse 13a) :
These activities target all of Gazifère’s existing customers renting a furnace, regardless of their income.
b) Si non à la question précédente, veuillez expliquer les raisons pour lesquelles cette démarche n’a pas été envisagée.

Réponse 13b) :
N/A.
c) Compte tenu que le nombre de participants qui ont choisi de convertir à un générateur d’air chaud à haut rendement est faible et non nul, sur quelles bases Gazifère justifie-t-elle un taux d’opportunisme de 0 ? 

Réponse 13c) :
The number of existing rental furnace customers who voluntarily chose to upgrade on their own initiative was so negligible that Gazifère is proposing to establish the free-ridership rate of this program at 0%.
Only 2 out of 186 rental customers over 3 years have chosen on their own to convert to a high-efficiency furnace, which does not even represent one full participant per year.
14) Référence : 

GI-16, Document 1, page 10, Méthode de livraison des programmes

Préambule :

« Gazifère is in a unique position to more effectively achieve market transformation by delivering some of its DSM programs through its non-regulated rental equipment activities. By using its rental equipment program, Gazifère can achieve higher program participation rates than those usually experienced with programs using external market forces only. »

Question :

a) Gazifère a-t-elle envisagé d’avoir recours à ses activités de location d’équipements non réglementés afin de rejoindre un plus grand nombre de clients à faible revenu dans le cadre de ses programmes en efficacité énergétique ? Veuillez préciser votre réponse.

Réponse 14a) :
Gazifère’s rental equipment programs target all of Gazifère’s service territory.
15) Références : 
i)
GI-16, Document 1.1


ii)
GI-16, Document 1.2


iii)
GI-16, Document 1, page 13

Préambule :

« Gazifère also expects to increase participation in the Econologis program when visits of low-income customers by community groups resumes this fall. »

Questions :

a) Gazifère prévoit-elle atteindre les objectifs de participation de 2007 pour les volets « visites » et « thermostats programmables » du programme Éconologis ? Veuillez préciser votre réponse.

Réponse 15a) :
Despite the promotional efforts deployed so far along with those planned for the rest of the year by Gazifère, and despite the efforts of the ACEF de l’Outaouais in trying to identify these customers, Gazifère believes it is unlikely that the participation target will be met for 2007.
b) Si non à la question précédente, veuillez énumérer toutes les raisons pour lesquelles les objectifs de participation à chacun de ces volets du programme Éconologis ne seront pas atteints en 2007, le cas échéant.

Réponse 15b) :
Gazifère is not in a position to identify all the specific reasons why participation targets may not be met for 2007.  It should be noted, however, that these objectives have been set by Gazifère following the Régie's decision to increase targets in 2006, which echoed the request by OC/ACEF to increase the targets initially proposed by Gazifère.  These 2007 targets do not reflect the information provided by the representative of the ACEF de l’Outaouais, which is the delivery agent of this program managed by the Agence de l’efficacité énergétique.  Gazifère’s proposed targets for 2006 were based on past program results and the information provided by the ACEF de l’Outaouais as they were the best possible indicators to establish participation objectives for this program. 

Please note that this is also why Gazifère has established lower, yet ambitious objectives for 2008 considering past program results.
c) Compte tenu des résultats obtenus sur la base de 7 mois réels (voir référence), lesquels démontrent un taux de participation élevé pour plusieurs des PEÉ destinés aux clients résidentiels et CII, et un taux de participation très bas pour les programmes destinés aux clients à faible revenu, Gazifère a-t-elle envisagé la possibilité de mettre en place un mécanisme de plafonnement pour les dépassements budgétaires afin d’atténuer l’impact sur les non participants ?

Réponse 15c) :
No. Gazifère manages its DSM within the global approved budget for a given year and maintains flexibility with regard to the specific budgets allocated to each specific program. This flexibility allows Gazifère to make the necessary adjustments during the year to reflect the participation rate to each of these programs. In that regard, please refer to Decision D-2007-52, at page 11. 

d) Si non à la question précédente, de quelle(s) manière(s) Gazifère propose-t-elle d’atténuer l’impact tarifaire sur les non participants du PEÉ, notamment sur les clients à faible revenu ?

Réponse 15d):
Gazifère does not intend to alleviate the rate impact on non-participants.
16) Référence : 
GI-16, document 1.3

Question :

a) Veuillez indiquer quel pourcentage du budget du PGEÉ est destiné aux programmes visant spécifiquement les clients à faible revenu pour l’année 2008.

Réponse 16a) :
Le budget destiné au programme communautaire représente environ 3 % du budget total du PGEÉ 2008 (18 230 $ en contribution financière + 1 400 $ destinés aux activités de communication,  soit 19 630 $ sur un budget total de 697 942 $).

Le 3 % du budget destiné au programme communautaire ci-haut mentionné n’inclut que les coûts directs de communication attribués à ce programme. Cette part du budget n’est toutefois pas représentative des efforts de promotion qui seront déployés pour ce programme. Plusieurs activités de communication destinées à la promotion de l’ensemble des programmes d’efficacité énergétique de Gazifère, incluant la promotion des différents volets du programme communautaire, sont prévues pour 2008 (envois postaux, bulletin d’information aux 33 000 clients, salon Expohabitat) mais les coûts de ces activités ont été regroupés et attribués à la section Activités générales du plan de communication. Veuillez vous référer à la pièce GI-16, document 4, page 21.

Il est également important de souligner que le programme Éconologis, un des volets du programme communautaire de Gazifère, est un programme de l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ), que cette dernière fournit les dépliants et affiches du programme et que de son côté, elle prévoit des activités reliées à la promotion de ce programme auprès de notre clientèle. 

17) Références : 
i)
Dossier R-3621-2006, Décision D-2007-52, page 12


ii)
GI-16, Document 1, pages 11-12 

Préambule : 

À la référence i) on peut lire : « Par ailleurs, Gazifère indique qu’elle compte améliorer la qualité de ses prévisions et utiliser à cette fin les meilleures sources possibles. La Régie prend acte du fait que les résultats de cet exercice doivent être présentés dans le cadre de la demande de budget 2008 du PGEÉ. » 

À la référence ii), Gazifère énumère les indicateurs sur lesquels elle se base afin d’établir les taux de participation ainsi que les facteurs qui influencent les taux de participation réels.

Question :

a) Veuillez préciser lesquels des indicateurs énumérés à la page 11 de référence (ii) constituent de nouveaux indicateurs utilisés par Gazifère afin d’établir les taux de participation et de répondre ainsi à la demande de la Régie formulée dans la décision      D-2007-62.

Réponse 17a) :
As requested by the Régie, Gazifère completed the exercise of reviewing the sources of information used for forecasting program participation and the results of this exercise are presented at Exhibit GI-16, document 1, pages 11 and 12.  Further to this exercise, Gazifère did not add any new indicators but identified the source of information used under the Participants section of each program listed in the 2008 DSM plan.  
18) Références :
i)
GI-16, Document 1, page 33


ii)
GI-16, Document 1.1 


iii)
GI-16, Document 1.2


iv)
GI-16, Document 4, page 17, Programme communautaire (volet visites et volet thermostats programmables)

Préambule : 

« Given the proportion of electric heating compared to gas heating in Gazifère’s service territory and current participation levels in 2007, Gazifère is forecasting a total of 45 visits for 2008. » 

Et

« Gazifère is planning to install 33 programmable thermostats during the visits with its increased communication efforts to reach these customers. »

Questions :

a) Compte tenu du faible taux de participation à ces deux volets du programme Éconologis pour les années antérieures, Gazifère estime-t-elle que les activités de communication prévues pour ces deux volets du programme (référence iv) seront suffisantes, à elles seules, afin d’atteindre les taux de participation prévus pour l’année 2008 ?
b) Si non à la question précédente, veuillez énumérer toutes les autres démarches que Gazifère prévoit entreprendre afin d’atteindre les taux de participation prévus.

Réponses 18a) et 18b) :
Gazifère does not believe that communication efforts alone will allow it to reach the participation targets.  However, our communication efforts and those of the delivery agent and of the Agence de l’efficacité énergétique should contribute to reaching the objectives for 2008.

19) Référence : 

GI-16, Document 1, pages 15 et 33, Programme communautaire (volet panneaux Novitherm)

Préambule : 

« Gazifère proposes to maintain the Heat Reflector component of the Éconologis program but has set a participation objective of 0 for 2008 as the ACEF de l’Outaouais has informed Gazifère there is currently a lack of potential for that measure with the low-income clientele. However, Gazifère plans to intensify the promotion of this measure and other measures to the low-income clientele including participants to the Éconologis program and other social housing organizations as detailed in GI-16, document 3.»

Questions :

a) Veuillez identifier toutes les barrières à la mise en place de ce volet du programme Éconologis.

Réponse 19a) :
Customers have to heat their dwelling with convectors or radiators using hot water heated by a boiler.  There also needs to be sufficient space behind the heating units to install the heat reflectors.  Unfortunately, there are currently no low-income customers with this type of space heating system according to the ACEF de l’Outaouais. 

b) Compte tenu que Gazifère s’est fixé un objectif de participation de 0 pour ce volet, doit-on comprendre que, malgré des efforts de promotion accrus pour ce volet, Gazifère prévoit que les activités de promotion n’auront pour effet d’inciter aucun client admissible à y participer ? 

Réponse 19b) :
Gazifère demeure réaliste en fixant l’objectif de participation de ce volet à 0, tenant compte que l’ACEF de l’Outaouais estime qu’il n’y a pas de potentiel pour cette mesure auprès de la clientèle à faible revenu de l’Outaouais. Toutefois, pour 2008, Gazifère intègre le volet panneaux réflecteurs de chaleur à de nouvelles activités de promotion et maintient la disponibilité de ce volet du programme communautaire.

Parmi les nouvelles activités de promotion, nous portons à votre attention les envois postaux destinés aux occupants de 244 immeubles, listés comme chauffant au gaz naturel (système à eau chaude) et construits au début des années 80. S’adressant donc à des clientèles plus étroitement ciblées par Gazifère, ces envois postaux pourraient possiblement nous permettre de rejoindre simultanément une clientèle à faible revenu. Ces envois postaux comprendront de l’information sur les différents programmes d’efficacité énergétique de Gazifère, incluant le programme communautaire, susceptible d’intéresser les différentes clientèles.  

Il est bien entendu que si, par ces envois postaux, Gazifère réussit à rejoindre une clientèle à faible revenu qui désire participer au programme communautaire, que ce soit au volet Éconologis ou à celui des panneaux réflecteurs de chaleur, les résultats de ces participations seront comptabilisés pour chacun des programmes. 

20) Références : 
i)
Dossier R-3621-2006, GI-9, Document 1, page 13, questions 8D et 8E 

ii)
Dossier R-3587-2005, Phase 1, GI-7, Document 2, pages 3-4, réponses 2.1, 2.3 et page 8, réponse 3.6

Préambule : 

À la référence i), OC/ACEF avait formulé la demande de renseignement suivante : « Gazifère envisage-t-elle créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu ? Veuillez détailler votre réponse en énumérant toutes les possibilités envisagées et leur éventuelle mise en place, le cas échéant. »

À cette question, Gazifère a répondu ce qui suit : « Gazifère n’est présentement pas en mesure de répondre à cette question, mais en fera état lors du dépôt de son prochain PGEÉ dans le cadre de la cause tarifaire 2008. »

Gazifère a également référé OC/ACEF à cette réponse (réponse 8E) lorsque l’intervenante lui a demandé d’énumérer les démarches de collaboration entreprises avec d’autres distributeurs réglementés afin d’accroître la participation des clients à faible revenu et/ou de développer de nouveaux programmes destinés à ceux-ci.

À la référence ii) Gazifère a répondu à plusieurs reprises qu’elle s’inspirait des programmes de Enbridge Gas Distribution (EGD) afin de créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu.

Questions :
a) Veuillez confirmer que le seul nouveau programme proposé par Gazifère pour les ménages à faible revenu constitue l’ajout du volet appareil de chauffage à haut rendement certifié Energy Star au programme Éconologis ?

Réponse 20a) :
Yes.
b) Si oui à la réponse précédente, veuillez faire état de toutes les autres possibilités (de nouveaux programmes) envisagées par Gazifère pour cette clientèle qui n’ont pas été retenues.

Réponse 20b) :
Gazifère considered several avenues to increase its offer to low-income customers such as, for example, the renovation of existing social housing buildings and the construction of new energy efficient social housing units. However, barriers detailed in the answer to questions 11 a) and 11 b) limit the possibilities of intervention.

Gazifère also considered undertaking a low-income weatherization program but results of a pilot project by Hydro-Québec, in collaboration with the Agence de l’efficacité énergétique, were inconclusive (R-3610-2006, HQD-15, Document 1, Annexe C).  The initiative was not cost-effective since the payback period was over 15 years, and the process was too complex and participation rates were low.

However, Gazifère intends to participate in a new low-income weatherization initiative that will be part of the Éconologis program.  This new initiative will fall within the first comprehensive energy efficiency plan to be filed by the Agence de l’efficacité énergétique.  The approach should favor prescriptive building envelope measures with a payback period below 10 years.

c) Veuillez énumérer toutes les raisons pour lesquelles les programmes potentiels décrits à la réponse précédente n’ont pas été retenus, le cas échéant. 

Réponse 20c) :
Please refer to the answer to question 20b) above.
d) Outre les activités de collaboration entreprises par Gazifère en vue du Plan d’ensemble en efficacité énergétique, Gazifère a-t-elle entrepris des démarches de collaboration avec d’autres Distributeurs réglementés afin de développer de nouveaux programmes en efficacité énergétique ? Veuillez préciser votre réponse.

Réponse 20d) :
Gazifère is constantly keeping abreast of new initiatives to reduce the consumption of its low-income clientele.  For 2008, Gazifère is proposing a new Energy Star furnace program for low-income customers as part of the Éconologis program.  Gazifère also intends to participate in the low-income weatherization program referred to in the answer to question 20b) above.
e) Gazifère s’inspire-t-elle toujours des programmes de EGD afin de créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu ?

Réponse 20e) :
Yes.  Gazifère considers programs planned or undertaken by EGD, by other distributors in Québec, and by the Agence de l’efficacité énergétique.
f) Si oui, à la question précédente veuillez préciser comment celle-ci est reflétée dans les programmes du PGEE 2008 proposés par Gazifère.

Réponse 20f) :
No new program by EGD have been incorporated in the 2008 DSM plan.
g) Gazifère a-t-elle pris connaissance du programme, Low Income Weatherization Program offert par EGD ? (Veuillez commenter) 

Réponse 20g) :

Yes, Gazifère looked at EGD’s program but did not consider it further at this time, based on the anticipation that the comprehensive energy efficiency plan’s low income weatherization program as part of Éconologis, will soon be available.  
21) Références : 
i)
GI-16, Document 4, page 17


ii)
GI-16, Document 3

Questions :

a) Parmi les activités de communication et de promotion énumérées aux références (i) et (ii), veuillez identifier lesquelles de ces activités constituent de nouvelles activités qui n’ont jamais été mise de l’avant par Gazifère dans les années antérieures ?

Réponse 21a) :
Les nouvelles activités de promotion pour le programme communautaire de Gazifère sont les suivantes: 

· Diffusion d’un message promotionnel sur le babillard électronique de la télévision communautaire TVC 22 du 1er novembre 2007 au 31 octobre 2008.

· Information sur le programme diffusée dans le cadre d’un reportage sur l’efficacité énergétique à la télévision communautaire TVC 22.

· Présentation de notre programme communautaire et de ses différents volets à un déjeuner conférence organisé en collaboration avec le Centre de développement communautaire (CDC Rond point).

· Parution dans le bulletin de liaison de septembre 2007 de Gazifère (Info Gaz) d’articles sur notre programme communautaire, volet Éconologis et Panneaux réflecteurs de chaleur.

· Lors de la visite de l’expert en efficacité énergétique (Éconologis), celui-ci remet à l’occupant un encart qui explique le mode d’utilisation du thermostat programmable et ses avantages. 

· Envoi postal d’une lettre et de dépliants du programme Éconologis aux groupes d’intervention suivants : l’ACEF de l’Outaouais, l’Office municipal d’habitation de Gatineau, la Fédération des coopératives de l’Outaouais et le regroupement des OSBL d’habitation et d’hébergement communautaires de l’Outaouais.

· Envoi postal d’une lettre et d’un dépliant sur le programme communautaire aux occupants d’immeubles chauffés au gaz naturel spécifiquement ciblés Gazifère. (244 immeubles, unifamiliaux et multi logis, ont été identifiés). 
b) Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles le programme Éconologis ne fera l’objet de promotion que dans l’édition du mois de Septembre de Info Gaz.

Réponse 21b) :
L’Info Gaz est distribué trois fois par année soit en mai, septembre et janvier. Considérant que c’est en septembre que recommencent les visites de l’ACEF de l’Outaouais dans le cadre du programme Éconologis, nous considérons que l’édition de septembre est la plus propice pour promouvoir le programme auprès de notre clientèle.   

c) La distribution des dépliants de l’AEÉ pour le programme Éconologis se fera-t-elle systématiquement à tous les clients ou seulement sur demande ? 

Réponse 21c) :
Les dépliants de l’AEÉ (Éconologis et Novoclimat) sont disponibles à la réception de Gazifère.  Au besoin, les clients sont invités à en prendre une copie.    Les clients peuvent aussi, sur demande, en obtenir copie par la poste.   
d) Des démarches ont-elles été entreprises par Gazifère afin de mieux identifier la clientèle à faible revenu ? (veuillez préciser votre réponse)

Réponse 21d) :
Gazifère n’est pas en mesure d’identifier la clientèle à faible revenu mais, dans le but de rejoindre davantage cette clientèle, elle a mis en place plusieurs nouvelles activités de promotion pour le programme communautaire telles que détaillées en réponse à la question  21 a) ci-dessus.  
� En ligne : � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/regie/Decrets/GO_ProjetRegl_RedevFondsVert_juin07.pdf" ��http://www.regie-energie.qc.ca/regie/Decrets/GO_ProjetRegl_RedevFondsVert_juin07.pdf�
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